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 Fiche thématique n°2 : obtenir la liste des parcelles cadastrales et 

des propriétaires de votre commune 

 
→ En résumé 

Chaque année, la documentation cadastrale sont adressées aux collectivités territoriales sur cédérom. Chaque 

commune reçoit un cédéroms qui contient les données cadastrales et le logiciel de consultation VisuDGFiP 

cadastre, diffusé en général au cours du mois d’août. Ceci constitue un très bon outil pour la tenue à jour de 

vos listing de parcelles et de propriétaires. 

Suite à une démarche de la FDAFP73 auprès de la direction départementale des finances publiques, ces 

données sont désormais accessibles pour les AFP qui voudraient en faire la demande en suivant la procédure ci-

dessous : 

 

→ Contact  
Correspondante pour la Savoie : Pascale HUISSOUD  pascale.huissoud@dgfip.finances.gouv.fr 

Direction Départementale des finances Publiques de la Savoie 

 Rue du Docteur Girard Madoux 

BP 1145 

73011 Chambéry Cédex 

Tel : 04 79 70 87 05 

→ Procédure commande extrait du cadastre : exemple de l’AFP de Celliers 

Etape 1 : engagement de confidentialité (version mise à jour 06/2013) 2 pages  « Annexe 5 » 

Document à compléter, dater et signer  et à renvoyer une fois complété par courriel ou par courrier. 

Dès réception de ce document vous recevrez  le devis/bordereau de paiement. 

Etape 2 : Devis /Bordereau de paiement 

Vous recevrez un document pré rempli  

A compléter et à signer et à retourner idem étape 1 

Etape 3 : le décompte des droits dus que vous recevrez par courrier et à régler auprès du Service des 

Impôts des Entreprises de Chambéry. 

Dès règlement de ces droits, la direction demandera la production du cédérom. Le Service de la 

Documentation Nationale du Cadastre sera alors chargé de produire le cédérom et de vous le 

transmettre directement. 
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Etape 1 
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Etape 2 
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Etape 3 : document que vous recevrez par le courrier 
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→ Pour aller plus loin sur le net  

http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/popup?espId=3&typePage=cpr02

&docOid=documentstandard_5199 
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